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La loi sur la "liberté de la communication" doit être votée le jeudi 15

Juin. Je vous invite tous à lire le communiqué de la CPML (Coordination

pour les Medias Libres) qui s'y rapporte, et à signer. Si cette loi était

votée, linuxfr ne pourrait plus fonctionner.


Cette loi concerne Linuxfr, qui est une association 1901, puisqu'elle

oblige toute personne à s'identifier (pour de vrai, rien à voir avec un

pseudo) avant de s'exprimer sur internet, sur un site, ou sur un forum, ou

n'importe où ailleurs. Linuxfr n'a certainement pas les moyens de vérifier

les identités des personnes qui s'expriment ici. Inutile de dire que cette

loi est idiote, parce qu'elle véhicule l'idée de l'anonymat d'internet pour

se légitimer, et inapplicable (elle implique, entre autre chose, la

suppression de tous les serveurs de news en France). Donc autant empêcher

cette loi d'être votée tant que c'est possible, plutôt d'être emmerdé

ensuite.


Cette loi possède beaucoup de points litigieux, aussi je vous invite aussi

à lire le dernier communiqué d'IRIS, qui pointe toutes les bêtises (n'ayons

pas peur de mots) de cette loi (notament sur la responsabilité des

hébergeurs).


NdM. : cette dépêche a été initialement publiée le 12/06/2000 à 11h09, perdue lors d'une migration du site, retrouvée et remise en ligne le 1er mai 2012 (les éventuels commentaires initiaux ont été perdus).


Aller plus loin


	
Le communiqué de la CPML
(2 clics)


	
Le dossier sur la loi (chez IRIS)
(2 clics)


	
Derniers communiqués de l'IRIS sur la loi (1)
(2 clics)


	
Derniers communiqués de l'IRIS sur la loi (2)
(2 clics)


	
Le site d'IRIS
(1 clic)
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